REGLEMENT DU CONCOURS PHOTOS

Article 1                                                                                                                                                                        			    Dans le cadre du programme d’animations de la ville, l’office de tourisme de Vonnas organise son 5ème concours photos sur le thème « les chemins et sentiers » à Vonnas.
Article 2                                                                                                                                                                                          		         Ce concours est ouvert à tous les amateurs (personnes, associations, clubs de photos) à l’exception des photographes professionnels et des membres du jury.
Article 3                                                                                                                                                                                                          L’imagination de chacun déterminera les sujets mais le thème reste « les chemins et sentiers ». Les inscrits pourront venir prendre des photographies à leur gré du 1er au 30 septembre 2011 à Vonnas.
Article 4                                                                                                                                                                                                                                  Les inscriptions débuteront le 1er septembre. Un bulletin d’inscriptions sera distribué aux intéressés à partir de cette date.                                                                                                                                            L’inscription est payante : le prix est fixé à 3€ pour les adultes et gratuit pour les moins de 16 ans.
Article 5                                                                                                                                                                                                                                      Les participants devront présenter 2 photos au maximum, à déposer ou à envoyer à l’Office de tourisme, rue du moulin, 01540 Vonnas, à partir du 15 septembre jusqu’au 30 septembre 2011 inclus, accompagnées du bulletin d’inscription dûment rempli et du règlement. Au dos de chaque support devront être indiqués :                                                                                                                                            - nom de la personne ayant fait la photo                                                                                                                                                                                -le lieu de la prise de vue                                                                                                                                                                                                      - le lieu de la prise de vue                                                                                                                                                                                                         - la mention « reproduction libre pour le compte de l’office de tourisme de Vonnas ».                                                                                              Les photos seront retournées après l’exposition si, lors du dépôt ou de l’envoi, elles étaient accompagnées d’un emballage de retour suffisamment affranchi (tarif lettre ou colissimo – joindre dans ce cas un chèque du montant correspondant).
Article 6                                                                                                                                                                                                                                   Le format des photos devra être 20x30cm en couleur ou en noir et blanc. Chaque photo devra être montée sur un carton de présentation rigide et soigné avec un système d’accrochage très résistant (avec anneau). Une seule photo par support.
Article 7                                                                                                                                                                                                                            Toute photo présentant ou mettant en scène des personnes sera sous la responsabilité de son auteur qui devra avoir requis les autorisations nécessaires. La responsabilité des organisateurs ne saurait, en aucun cas être engagé.
Article 8                                                                                                                                                                                                                                            Le jury sera composé de 5 personnes membres de l’office de tourisme et du conseil municipal. 
Article 9                                                                                                                                                                                                                                      En plus du classement adulte, un prix spécial sera attribué aux moins de 16 ans, ainsi qu’à celui choisit par le public (votes du 30 septembre au 23 octobre). Une même personne ne pourra pas cumuler plusieurs prix.                                                                                                                             Les 3 gagnants se verront remettre des prix en nature.
Article 10                                                                                                                                                                                                                                              Une exposition des photographies aura lieu du 1er octobre au 23 octobre dans le hall d’accueil de l’office de tourisme de Vonnas. Les visiteurs qui se rendront à l’exposition pourront voter pour leurs 2 photos préférées. Par ailleurs, la photographie récompensée par le public sera exposée à l’année à l’office de tourisme de Vonnas.                                                                                                La remise des prix aura lieu à l’office de tourisme de Vonnas le dimanche 23 Octobre 2011 à 11h.
Article 11                                                                                                                                                                                                                                          La participation entraîne pour les concurrents l’acceptation du présent règlement, déposé à l’Office de tourisme, rue du moulin, 01540 Vonnas. Pour le dépôt des photos, prendre contact par téléphone au 04 74 50 04 47 ou par mail : otvonnas@wanadoo.fr
